
AMAPommes 
Contrat pour la campagne 2019-2020 

 
Engagement de l’adhérent : 

• L'adhérent achète une part de la production de la saison, selon les termes définis plus 
bas. 

• Il reconnaît que les intempéries, les ravageurs et les maladies font partie intégrante de l’agriculture et peuvent nuire au 
bon développement des productions. Chaque adhérent accepte d’assumer ces imprévus et de participer au dialogue 
qui sera engagé entre l’AMAP et le producteur, en cas d’aléas empêchant le bon déroulement des distributions 
initialement prévues. 

• Il s’engage également, à la mesure de ses possibilités, à participer à la vie de l’AMAP et à son fonctionnement. 
 

Engagement du producteur : 
Alex Franc 

Le domaine de Vernou, 09700 Saint Quirc 
Tél : 06 47 68 08 99 / www.ferme-vernou.fr 

 

• Je m’engage à ne livrer que les pommes issues de ma production, les jus que je produis sur ma ferme et des kiwis 
issus de la production d'Elisabeth Martinez (verger de Larlenque, 09700 Saverdun, www.ariegekiwibio.fr)  

• A n'utiliser que des produits issus de l'Agriculture Biologique et/ou Nature et Progrès. 

• A informer les adhérents sur la vie de la ferme et les modalités de récolte et de conservation des pommes, kiwis et de 
la transformation en jus (j’utilise mon propre pressoir et ma propre chambre froide). 

• A réaliser des mélanges de variétés disponibles selon la saison : (4 variétés principales : Royal Gala, Pinova corail, 
Chantecler, Gold Rush, et 4 variétés secondaires : Granny Smith, Deltana, Balzac, Reinettes). 

• A assurer les livraisons, un mardi par mois aux horaires de livraison des légumes de 17h30 à 19h00 aux dates 
précisées dans le tableau ci-dessous. 

• Chacun pourra récupérer sa commande en n'oubliant pas de signer la feuille d'émargement. 
 

Modalités du contrat : 

• Le contrat est établi pour 7 livraisons, une par mois de septembre à mars 2020 dont 4 livraisons de kiwi (déc à mars). 

• Pour toute la durée du contrat, l’adhérent choisit une formule, valable pour chaque livraison mensuelle, avec une 
quantité de pommes et/ou une quantité de jus de pommes et/ou une quantité de Kiwi. 

• Les livraisons ont lieu chez Pierre et Nicole Besse, à Lagardelle-sur-Lèze, de 17h30 à 19h00, le mardi. 

• Au moment de la signature du contrat, l’adhérent signe de 1 à 7 chèques, un pour chaque livraison, ou bien un seul 
chèque pour les 7 livraisons de la saison. Le producteur encaisse les chèques la semaine de la livraison. 

• Les chèques sont établis à l’ordre du producteur (EARL Vernou), et non datés. 
• L'amaPommes participe à l’action militante du Goût des Autres. Chaque famille Amapienne doit adhérer à 

l’association « Le Goût des Autres » et s’acquitter de la cotisation annuelle, fixée à 10€ par famille. 

 

Option et quantité désirées par livraison : 

 € 10 Sep 1 Oct 5 Nov 3 Déc 7 Janv 4 Fév 3 Mars TOTAL 

Pommes 14kg* (2,14€/kg) 31,00         

Pommes 5kg* (2,50€/kg) 13,50         

Jus de pomme Cubi de 3l. 6,90         

Kiwi  Sac de 2,5 kg 6,00         

 TOTAL € CONTRAT :  

Nombre de chèques  
*  La cagette est facturée 1€ (prix d'achat par le producteur), 1€ que Alex restitue chaque mois à l'adhérent si celui-ci ramène la cagette 

 

Coordonnées de l’adhérent 
Nom...............................................................................................................................………… 

 Adresse..........................................................................................................................………… 
 Code postal..............................Ville............................................................................………… 
 Téléphone................................................................ Email  ..................................……………. 

 

□ J’ai adhéré pour de vrai au Goût Des Autres en 2019 

Fait à………………………….., le………………….. 
 

Signature adhérent : 
 

Signature producteur 

 

http://www.ariegekiwibio.fr/

